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Exercice clos le 31 décembre 2017 

Rapport du Commissaire aux comptes 

Sur les comptes annuels 

Mesdames, Messieurs, 

1- Opinion 

En exécution de la mission qui m' a été confiée par l'Assemblée Générale, j ' a i effectué l'audit 
des comptes annuels de la Ligue Occitanie de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associées 
relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

2- Fondement de Topinion 

2.1- Référentiel d'audit 

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J'estime 
que les éléments que j ' a i collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

2.2- Indépendance 

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui me sont 
applicables, sur la période du 1 janvier 2017 à la date d'émission de mon rapport, et notamment 
je n'ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes. 
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Exercice clos le 31 décembre 2017 

3- Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 
la justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes 
aimuels de l'exercice. 

Ils ont porté sur : 
- Le caractère approprié des principes comptables appliqués, 
- Le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 
- Sur la présentation d'ensemble des comptes armuels 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n'exprime pas 
d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4- Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés à 
PAssemblée Générale 

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport moral du Président et dans le rapport financier du 
Trésorier ainsi que dans les autres documents adressés à l'Assemblée Générale sur la situation 
financière et les comptes annuels. 

Je n'ai pas effectué de contrôles spécifiques concernant les rapports d'activité des autres 
commissions. 

5- Responsabilités de la « direction » et des personnes constituant le 
gouvernement d'entreprise relatives aux comptes annuels 

I l appartient à la « direction » d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, i l incombe à la « direction » d'évaluer la capacité 
de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser 
son activité. 
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L I G U E OCCITANIE DE JUDO 
JUJITSU KENDO E T DES DISCIPLINES ASSOCIEES 

Exercice clos le 31 décembre 2017 

Les comptes annuels ont été arrêtés par consultation électronique du 20 avril 2018 des membres 
du conseil d'administration qui devaient répondre pour le 27 avril 2018 avant minuit. 

6- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à Taudit des 
comptes annuels 

I l m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 
peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. 

i l identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'ime 
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie 
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contoumement du 
contrôle interne ; 

i l prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

i l apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la « direction », ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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Exercice clos le 31 décembre 2017 

il apprécie le caractère approprié de l'application par la « direction » de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non 
d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, i l attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, i l formule une certification avec réserve ou un refiis 
de certifier ; 

i l apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 
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Pierre-Emmanuel MORIN 
Commissaire aux Comptes 
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Occtanie 
-•JUDO 

BILAN ACTIF 
Exercice au : 31/12/2017 

31/12/2017 31/12/2016 

ACTIF 
Brut 

Amortissements 
et provisions 
(à déduire) 

Net Net 

ACTIF IMMOBILISE (a) 
Immobilisations incorporelles: 

Frais d'établissement 

Frais de recherche et de développement 

Concessions, brevets, licences, marques, procédés logiciels, droits et valeurs similaires 4 872 4 512 360 495 

Droit au bail 

Autres 

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles: 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériels, et outillage industriels 159 608 157 722 1886 7 155 

Autres 143 889 124 647 19 243 20 971 

Immobilisations mises en concession 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Immobilisations financières : 

Participations 

Créances rattachées à des participations 

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 

Autres titres immobilisés 30 30 30 

Prêts 

Autres 41 584 41584 35 254 

Total 1 349 984 286 881 63 103 63 905 

ACTIF CIRCULANT 
Stocks et en-cours : 

IVIatières premières et autres approvisionnements 

En cours de production [biens et services] 

Produits intermédiaires et finis 

IVIarchandises 964 964 2 046 

Avances et acomptes versés sur commandes 8 734 8 734 259 

Créances : 

Créances clients et comptes rattachés 150 016 150 016 171 891 

Autres 91194 1607 89 588 84 755 

Valeurs mobilières de placement : 

Actions propres 

Autres titres 40 000 40 000 66 103 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 108 029 108 029 83 411 

Charges constatées d'avance 162 162 633 

Total II 399 098 1607 397 492 409 098 

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion Actif (V) 

TOTAL GENERAL (l+ll+lll+IV+V) 749 083 288 488 460 595 473 002 

Pierre-cmmanuei MORIN 
fxperf-compfabte 

Commissaire aux comptes 
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LIGUE OCCITANIE JUDO ^JÙDO 
BILAN PASSIF (avant répartition) 

Documenter! Euro Exercice au : 31/12/2017 
PASSIF 31/12/2017 31/12/2016 

FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES 
Fonds propres : 
Fonds associatifs sans droit de reprise 558 364 378 488 
Ecart de réévaluation 
Ecart d'équivalence 
Réserves: 

Réserve légale 
Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves réglementées 
Autres 

Report à nouveau -238 610 -238 610 

Résultat de l'exercice [bénéfice ou perte] 50 700 176 876 

Autres fonds associatifs : 
Fonds associatif avec droit de reprise : 

Apport 
Legs et donations 
Résultats sous contrôle de tiers financeurs 

Ecarts de réévaluation 
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 462 3 012 

Provisions réglementées 
Droits des propriétaires (Commodat) 
Provisions réglementées 

Total 1 370 914,80 319 765,29 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
Provisions pour risques 
Provisions pour charges 

Total II 
FONDS DEDIES 

Sur subventions de fonctionnement 
Sur autres ressources 

Total III 
DETTES (1) (g) 
Emprunts obligataires convertibles 
Autres emprunts obligataires 
Emprunts et dettes auprès établissements de crédits 
Emprunts et dettes financières diverses 45 759 45 012 

Avances et acomptes reçues sur commandes en cours 
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 39 734 85 574 

Dettes fiscales et sociales 4 088 13 965 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 
Autres dettes 100 100 

Instruments de trésorerie 
Produits constatés d'avance 8 586 

Total IV 89 680,34 153 237,15 

Ecarts de conversion passif (IV) 
TOTAL GENERAL (l+ll+lll+IV+V) 460 595,14 473 002,44 

Pierre-Emmanuel MORm 
Expert-comptable 
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LIGUE OCCITANIE JUDO Occitanie 
-.JUDO 

COMPTE DE RESULTAT (en liste) 
(Produits et charges hors taxes) 

Exercice au : 31/12/2017 

Produits d'exploitation (1): 

Ventes de marcliandises 

31/12/2017 31/12/2016 

Produits d'exploitation (1): 

Ventes de marcliandises 29 020 22 064 

Production vendue [biens et services] (a) 596 198 430 249 

Sous-total A - Montant net du chiffre d'affaires 625 218 452 313 

dont à l'exportation: 

Production stocl<ée (b) 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 167 521 150 200 

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges 2 000 

Autres produits 48 233 21170 

Total 1 842 972 623 683 

Charges d'exploitation (2): 

Achats de marchandises (d) 20 524 18 991 

Variation des stocks (e) 1082 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (d) 3 943 1432 

Variation des stock (e) 

•Autres achats et charges externes 650 229 335 268 

Impôts, taxes et versements assimilés 1046 

Salaires et traitements 20 603 6 349 

Charges sociales 6 789 2111 

Dotations aux amortissements et aux provisions: 

Sur immobilisations: dotations aux amortissements (f) 

Dotations aux amortissements et aux provisions: 

Sur immobilisations: dotations aux amortissements (f) 15 087 8 582 

Sur immobilisations: dotations aux provisions 

Sur actif circulant: dotations aux provisions 

Pour risques et charges: dotations aux provisions 

Autres charges 54 398 74 431 

Total II 773 701 447 164 

* Y compris 

Redevences de crédit-bail mobilier 1 184 

Redevences de crédit-bail immobilier 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (l-ll) 69 270 176 519 

Quote-parts de résultat sur opérations faites en commun: 
Bénéfice ou perte transférée III 

Quote-parts de résultat sur opérations faites en commun: 
Bénéfice ou perte transférée III 

Pertes ou bénéfices transféré IV 

Produits financiers: 

De participation (3) 3 

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3) 

Autres intérêts et produits assimilés (3) 97 357 

Reprises sur provisions et transfers de charges 

Différences positives de change 2 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total V 102 357 

Charges financières: 

Dotations aux amortissements et provisions 

Intérêts et charges assimilées (4) 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total VI 

2. RESULTAT FINANCIER (V-VI) 102 357 

3. RESULTAT COURANT avant impots (l-ll+lll-IV+V-VI) 69 373 176 876 

Produits exceptionnels: 

Sur opérations de gestion 401 

Sur opérations en capital 2 550 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total VII 2 951 

Charges exceptionnelles: 

Sur opérations de gestion 21624 

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements et aux provisions 

Total VIII 21 624,36 



LIGUE OCCITANIE JUDO ituDO 

COMPTE DE RESULTAT (en liste) 

(Produits et charges hors taxes) 

Exercice au : 31/12/2017 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (Vll-Vtll) 

31/12/2017 31/12/2016 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (Vll-Vtll) (18 673,02) 

Participation des salariés aux résultats (IX) 

Impôts sur les bénéfices (X) 

Total des produits (l+III+V+VII) 846 025 624 040 

Total des charges (ll+IV+VI+VIII+IX+X) 795 326 447 164 

Bénéfice ou perte 50 699,51 176 875,96 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs. 
Les conséquences des corrections d'erreurs significatives, calculées après 
impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf s'il s'agit de corriger une 
écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres 

(3) Dont produits concernant les entités liées 

{4} Dont intérêts concernant les entités liées 

(a) A inscrire, le cas éciiéant, sur cies lignes distinctes. 
(b) Stock final moins stock initial : montant de la variation en moins entre parentlièses ou précédé du signe (-). 
(d) Y compris droits de douane, 
(e) stock initial moins stock final : montant de ta variation en moins entre parenthèses ou précédé du signe {-). 
(f) Y compris éventuellement dotations aux amortissements des charges à répartir. 

N.B. Outre le résultat exceptionnel avant impôts que les sociétés de capitaux doivent faire ressortir, les entités ont la faculté de faire apparaître distinctement le résultat d'exploitation et le résultat 
financier. Le bénéfice ou la perte résulte alors de la somme algébrique des résultats courant et exceptionnel (3 + 4) et les charges IX et X. 

Pierre-Emmanuel MORIH 
Expert-comptable 

Commissaire aux comptes 
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LIGUE OCCITANIE JUDO 
ANNEXE DES COMPTES DE L ' E X E R C I C E 2017 

Les comptes annuels, ci-joints, se caractérisent par les données suivantes : 

- Total du bilan : 460 595 € 
- Produits d'exploitation : 842 972 € 
- Résultat net comptable : 50 700 € 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du l^^janvier 2017 au 
31 décembre 2017. 

A. L E S POSTES DE L'ACTIF DU BILAN 

1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
Les immobil isations corporelles sont évaluées à leur coi j t d'acquisit ion. 
Les amort issements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction 
de la durée normale d'util isation des biens. 

Concessions, brevets et licences : 1 à 7 ans 
Agencements et aménagements: 6 à 12 ans 
Matériel sportif : 5 ans 
Matériel de Transport : 5 ans 
Matériel de bureau et inform. : 3 à 10 ans 
Mobil ier de Bureau : 4 à 10 ans 

2. Stocks et en-cours 

La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 
accessoires. 

3. Créances 

Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

4. Evaluation des contributions volontaires en natures : 

Personnel Bénévole 

La ligue Occitanie de Judo bénéficie de la contribution de nombreuses personnes bénévoles, 
notamment de la part des membres de Comité Directeur. En raison des difficultés liées à 
l'obtention d'éléments qualitatifs et quantitatifs suff isamment f iables, ces informations ne peuvent 
être valorisées. 

5. Subventions : 
La ligue Occitanie de Judo bénéficie principalement du soutien f inancier de la part du Comité 
National du Développement pour le Sport (CNDS), du Conseil Régional ainsi que de la FFJDA 

6. Rémunérations des dirigeants : 

Les cadres dirigeants n'ont perçu aucune rémunérat ion ni avantage en nature au titre de 
l'exercice 2017 

B. L E S CHANGEMENTS DE METHODE 
Aucun changement de méthode n'a été constaté au cours de l'exercice 
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Etat des immobilisations 
AUGMENTATIONS 

Valeur brute début 
2017 

Réévaluations 
2017 

Acquisitions courant 
2017 

Autres postes d'immobilisations incorporelles 
Immobilisations incorporelles en cours 

4 512 360 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 512 360 

Installations techniques, matériel et outillages industriels 
Installations générales., agencements, aménagements divers 
IVIatériel de transport 
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 

159 608 
2 852 

46 534 
86 908 7 595 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 295 902 7 595 

Immobilisations financières 35 284 6 330 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 35 284 6 330 

TOTAL GENERAL 335 698 14 285 

DIMINUTIONS 

Valeur brute fin 
2017 

Virements 
courant 

2017 

Cessions courant 

2017 

Valeur brute fin 
2017 

Autres postes d'immobilisations incorporelles 
4 872 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 872 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 
Installations générales, agencements, aménagements divers 
Matériel de transport 
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 

159 608 
2 852 

46 534 
94 503 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 303 497 

Immobilisations financières 41 614 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 41 614 

TOTAL GENERAL 349 983 
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Etat des amortissements 

Situation et mouvements de l'exercice 
Montant début 

2017 
Augmentations Diminutions 

Montant fin 
2017 

Autres postes d'immobilisations incorporelles 4 018 494 4512 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 018 494 4512 

Installations techniques, matériel et outillage indust. 
Installations générales, agencements, aménagements 
Matériel de transport 
Matériel de bureau et informatique, mobilier 

152 453 
2 852 

32 508 
79 964 

5 269 

4571 
4752 

157 722 
2 852 

37 079 
84 716 

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 287 777 14 592 282 369 

TOTAL GENERAL 271 795 15 086 286 881 
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Etat des stocks 

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Passeports sportifs 2 046 1 082 964 

Etat des créances et des dettes 

Créances (en euros) 

Libellé Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

créances de l'actif immobilisé 
195,73 

41388,51 
275000 dépôts et cautionnements versés 
275020 Fonds autonomie groupements employeurs 

195,73 
41388,51 

195,73 
41 388,51 

créances de l'actif circulant 

411100 clients 147 615,53 147 615,53 
2 400,00 

53 000,00 
38 19406 

162,00 

411200 clients formation 
441700 subvention d'exploitation à recevoir 
451200 c/c Comités 
486000 charges constatées d'avance 

2 400,00 
53 000,00 
38194,06 

162,00 

147 615,53 
2 400,00 

53 000,00 
38 19406 

162,00 

Total 282 955,83 241371,59 41584,24 
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VA, 
Dettes (en euros) 

Libellé Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

Dettes 

Emprunts et dettes financières divers 

Dettes fournisseurs et comptes rattaciiés 

Dettes fiscales et sociales 

Autres dettes 

45 759,00 

39 734,00 

4088,00 

100,00 

45 759,00 

39 734,00 

4088,00 

100,00 

Total 89 681,00 89 681,00 

Etat des fonds associatifs (en euros) 

Libellé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Fonds associatifs sans droits de reprise 

Fonds associatifs 

subvention d'investissement affectée à des biens 
renouvelables 
report fusion 

résultat de l'exercice 

Subvention d'investissement sur bien non renouvelable 

310 911,00 

67 577,00 

238 610,00 

176 876,00 

3 012,00 

176 876,00 

3 000,00 

50 700,00 176 876,00 

2 550,00 

487 787,00 

70 577,00 

- 238 610,00 

50 700,00 

462,00 

Total 319 766,00 230 576,00 179 426,00 370 916,00 
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Produits à recevoir 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan 

441700 Subventions d'exploitation à recevoir : 53 000 

Total 53 000 

Charges à payer 

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan 

408100 Dettes fournisseurs et comptes rattachés : 2 236 
438604 formation professionnelle : 203 

Total 2 439 

Charges et produits constatés d'avance 

486000 Charges constatées d'avance 162 
Total 162 

487000 Produits constatés d'avance 0 
Total néant 
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